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Pour des bâtiments plus durables grâce à une 
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Déclaration du groupe des Non-Inscrits 
    
 Cet avis, rapporté par notre collègue Didier Gardinal, élaboré au sein de notre 
commission revêt une importance particulière au moment où nous faisons face à une 
crise énergétique majeure. 
 Nous devons veiller à ne pas gaspiller l’énergie, 
 Nous devons produire et consommer intelligemment, 
 D’ici à 2050 si nous n’agissons pas davantage, la demande mondiale d’énergie 
devrait doubler alors que les réserves d’énergie fossiles diminuent. Le tout dans un 
contexte géopolitique en mutation. 
 De plus nous ne maitrisons pas la fluctuation des couts des énergies fossiles et 
nous prenons du retard dans le développement des énergies renouvelables. 
 Mais nous pouvons maitriser notre demande en maitrisant notre consommation. 
 Et le seul moyen est de mettre en œuvre des mesures d’efficacités énergétiques en 
particulier dans le bâtiment premier secteur de consommation d’énergie et qui 
représente un potentiel énorme d’économie. 
 Ces mesures nous permettrons de dynamiser notre économie, de développer la 
recherche et l’innovation. 
 Les professionnels allant de l’expert à l’artisan doivent être formés pour relever leur 
niveau de qualification. Ces métiers sont un vivier pour l’emploi local. Protéger les 
citoyens de la précarité énergétique est une nécessité et un devoir. 
 La hausse des prix des énergies est de plus en plus difficile à supporter pour les 
ménages. 
 Les factures impayées, l’endettement progressif et les coupures d’énergie sont 
inadmissibles dans une société d’abondance ou chacun doit être assurée d’un confort 
minimal. 
 L’avis de Didier Gardinal propose des pistes réalistes, nous espérons que cet avis et 
ses préconisations seront entendus par les pouvoirs publics nationaux, régionaux et 
locaux. 
 Notre groupe n’a pas adopté de position commune. 


